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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 75-665/SG/PCG    portant désignation du représentant de 
l’Union syndicale interprofessionnelle des Entreprises au sein de 
la commission de coordination des bourses de stages profession-
nels
n° 75-665/SG/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

14 avril 1975

Numéro JO

n° 9 du 10/05/1975
Date  du numéro

10 mai 1975

T E X T E  I N T É G R A L

M. Henri Serres, directeur du C.F.E. est désigné comme membre représentant l’Union syndicale interprofessionnelle des 

Entrevrises au sein de la Commission de coordination des bourses de stages professionnels.
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